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MEXIQUE  - MESURE ANTIDUMPING PROVISOIRE VISANT
LES TRANSFORMATEURS ÉLECTRIQUES

Demande de participations aux consultations

Communication des États-Unis

La communication ci-après, datée du 15 janvier 2001, adressée par la Mission permanente des
États-Unis à la Mission permanente du Mexique, à la Mission permanente du Brésil et au Président de
l'Organe de règlement des différends, est distribuée conformément à l'article 4:11 du Mémorandum
d'accord sur le règlement des différends.

_______________

Conformément au paragraphe 11 de l'article 4 du Mémorandum d'accord sur les règles et
procédures régissant le règlement des différends, le gouvernement des États-Unis notifie à l'Organe de
règlement des différends que, en raison de l'intérêt commercial substantiel des États-Unis, il désire
participer aux consultations demandées par le Brésil dans une communication distribuée aux
Membres de l'OMC le 4 janvier 2001 (WT/DS216/1) et intitulée "Mexique  - Mesure antidumping
provisoire visant les transformateurs électriques".

__________


